
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

fb
Tampon 


Renaturation de la rivière Bourbre entre Bourgoin-Jallieu et Villefontaine
SYNDICAT MIXTE D'AMENAGEMENT DU BASSIN DE LA BOURBRE (SMABB)
PARDAL Jean-Claude, président du SMABB
Syndicat mixte communal
47-a)  et  b) : Défrichement et autre déboisement en vue de la reconversion des sols > 0,5 ha47-c) : Premiers boisements  > 0,5  ha      25-b) : Entretien de cours d'eau >2000 m3 extraits au cours d'une même année              10) : Régularisation des cours d'eau
1. Déboisement de toute l'emprise des travaux, puis : Reboisement partiel sur des emprises auparavant agricoles sur 5 à 6 ha (47-c),  Aménagement du nouveau lit de la Bourbre sur une surface auparavant boisée,  soit : 4 ha de défrichement (47-a ou b).2. Aménagement d'une Zone de Gestion Sédimentaire destinée à retirer du cours d'eau en moyenne 1700 à 2000 m3 de sédiments excédentaires par an (25-b).  3. Modification des profils en long et en travers sur 6,2 km et dérivation du cours d'eau sur 3,9 km (10).
Le projet consiste à restaurer l'espace de bon fonctionnement (EBF) de la rivière Bourbre dans un secteur où ses qualités physique et biologique sont fortement dégradées. Les travaux suivants seront réalisés sur la surface nécessaire au fonctionnement naturel de la rivière :- Déboisement et débroussaillage des terrains situés sur l'emprise délimitée de l'EBF.- Affouillement et terrassement par déblais/remblais pour aménager un nouveau lit mineur de la rivière selon un tracé méandriforme avec des annexes hydrauliques créées dans son lit moyen (4 mares).- Mise en place de protections de berges en génie végétal et ponctuellement en enrochements libres pour prévenir des érosions.- Végétalisation de l'emprise totale du projet par plantation d'herbacées, d'hélophytes, d'arbustes et d'arbres en dehors du lit mineur.Sur un site dédié, en amont de la rivière renaturée : - Aménagement d'une zone de 5000 m² pour piéger et extraire les volumes excédentaires de matériaux charriés par la rivière.
25380031200022
1. Améliorer la capacité naturelle d'autoépuration de la rivière en aval du rejet de la station d'épuration de Bourgoin-Jallieua) Diversifier les écoulements (oxygénation) et les substrats (filtre physique et biologique)   /   b) Favoriser les herbiers aquatiquesc) Mettre en contact le lit mineur avec une végétation dense pour capter les nutriments   /   d) Favoriser les débordements en crue pour minéraliser les nutriments des rejets d'eaux usées non collectés en périodes pluvieuses2. Améliorer la composante mophologique de la rivièrea) Diversifier les faciès d'écoulement et les substrats   /   b) réduire la section d'étiage   /   c) diminuer les énergies érosives   /  d) Adoucir les pentes des berges   /   e) Remettre en contact la végétation des berges avec le lit mineur   /   f) Favoriser les débordements en zone humide pour ralentir les crues   /   g) Créer des annexes hydrauliques3. Améliorer la composante biologique a) Augmenter la diversité et la biomasse des peuplements piscicoles et invertébrés, des formations végétales et des mosaïques d'habitat   /   b) Créer de l'ombrage   /   c) Limiter les espèces envahissantes   /   d) Maintenir et augmenter la fonctionnalité des milieux humides   /   e) Maintenir et augmenter la biodiversité faunistique et floristique des milieux humides et alluviaux4. Réviser la gestion sédimentaire de la Bourbre dans une logique durable en retirant les excédents de façon raisonnée
Principe du projet : création d’un nouveau lit de la Bourbre comportant un lit mineur et d’étiage sinueux emboîté dans un lit moyen plus fonctionnel du point de vue hydraulique et écologique : Renaturation de cours d'eau de type R1 et R3 (Cf. annexe 9).  Les travaux seront réalisés sur trois ans avec un phasage qui respectera les périodes favorables aux interventions en rivière (Cf. phasage prévisionnel en annexe). Les différentes étapes des travaux sont les suivantes :1. Travaux préparatoires : débroussaillage et déboisement sur l'emprise de l'EBF ; interventions d’archéologie préventive ; dévoiement d’un réseau télécom enterré ; création des pistes d'accès au chantier.2. Aménagement d'une plage de dépôts préférentiels de 5000 m² dans le lit mineur du cours d'eau en amont des secteurs à méandres (zone de gestion sédimentaire décrite et localisée dans l'annexe 10). Travaux prévus : débroussaillage , décaissement, modelage en déblais/remblais de la plage, aménagement d'une rampe de fond en béton pour créer une rupture de pente et favoriser les dépôts sédimentaires.3. Travaux de terrassement sur l'emprise du lit actuel de la Bourbre et de son EBF pour créer les lits emboîtés sur plus de 6 km : décaissement, déblaiement et remblaiement des terres extraites pour obtenir la géométrie souhaitée des lits et créer les milieux humides associés (méandres, mares) ; traitement des terres contaminées par la renouée du Japon par concassage/criblage ; évacuation des déblais excédentaires hors du chantier ; reprise des busages existants sur les affluents.4. Aménagement des protections en génie végétal dans les secteurs les plus sensibles à l'érosion. Des enrochements seront mis en place ponctuellement dans les secteurs à enjeux importants (réseaux routiers, ouvrages).5. Végétalisation des surfaces remodelées pour recréer un corridor vert et des habitats adaptés aux espèces patrimoniales. Une strate arborée sera plantée en bosquets denses, une strate arbustive sera plantée en bord de berges et une strate herbacée (constituée d'hélophytes et d'un engazonnement) couvrira toute la surface de projet.
1. La totalité de la zone de travaux qui n'a pas fait l'objet de plantations d'arbres ou d'arbustes sera laissée à la libre formation d'un boisement naturel.2. Le nouvel espace aménagé fera l'objet d'une gestion "a minima" de la végétation pour favoriser la mise en place naturelle d'un corridor fonctionnel et diversifié. Les 3 premières années, un suivi soutenu permettra de vérifier la bonne tenue des plantations et la non reprise de la Renouée du Japon. Ce suivi sera complété par un fauchage des repousses de Renouée. En gestion courante, le SMABB réalisera un entretien sommaire de la ripisylve tout les 5 ans pour prévenir la formation d’embâcles problématiques, limiter l'implantation de ligneux sur les banquettes (tronçon T3) et maintenir une zone d'accès destinées aux exploitants agricoles en limite du projet.3. La Zone de Gestion Sédimentaire fera l'objet d'un plan de gestion approuvé tous les 10 ans par les services de la police de l'eau. Il permettra de procéder à l'extraction raisonnée de l'excédent de matériaux sédimentaires avant qu'ils n'atteignent la zone renaturée de la Bourbre. L'objectif est de favoriser un équilibre hydro-sédimentaire stable sur plusieurs dizaines d'années. Il s'agira de prélever dans la plage de dépôt un volume précis tous les 2 ou 3 ans en période d'étiage. Ce volume dépendra des apports mesurés chaque année selon un protocole défini dans le plan de gestion. En moyenne, il est prévu d'extraire entre 1700 et 2000 m3 de sédiments par an. Les matériaux extraits seront exportés par une entreprise spécialisée qui devra déclarer leur devenir aux services de l’État.
Le projet est soumis à la procédure d'autorisation environnementale (Ordonnance 2017-80 du 26/01/2017). Elle comprend :- demande d’autorisation au titre de la Loi sur l’Eau (art. L214-1 du code de l’Environnement)- demande de dérogation à l’interdiction d’atteinte aux espèces et habitats protégés (art. L. 411-2 du code de l’Environnement)- demande d’autorisation de défrichement (art. L.341-3 du code forestier)Le projet fera l'objet d'une procédure de Déclaration d'Utilité Publique qui sera engagée durant le deuxième trimestre 2018.Une partie du projet relève d'une mesure compensatoire prescrite par l'arrêté préfectoral (n°2009-09607) autorisant les travauxde requalification de la station d'épuration de Bourgoin-Jallieu.
- Linéaire de rivière renaturée / surface de l'emprise du projet (EBF)- Surface de déboisement / surface de défrichement - Volume de déblais / Volumes de remblais- Linéaire de lit actuel remblayé- Linéaire de protection de berges - Surface d'engazonnement - Surface de plantation d'hélophytes - Surface de plantation de massifs (arbustifs / arborés)
6 200 ml  /  340 000 m²88 600  m²   /  ~ 40 000  m²  172 770  m3  /  77 630  m33,9 km3 180  ml165 230  m²1 000  m²62 520  m²
Commune : Bourgoin-Jallieu (38)         Lieux-dits:  Pont Rouge ;                           Les Marais ;                              Les Buissières NordCommune : L'Isle d'Abeau (38)       Lieux-dits : Fulas ;                             Lombard ;                            Pré du Temple                        Commune : Vaulx-Milieu (38)       Lieux-dits : Les Molles ;                            Les Brosses ;                            Les Croisettes ;                            Le grand Culas
05
15
58
492
45
36
07
020
05
10
18
807
45
37
54
902
Bourgoin-Jallieu  -   (Isère)L'Isle d'Abeau   -   (Isère)Vaulx-Milieu   -   (Isère)
1
1
2
ZNIEFF de type 2 : Ensemble fonctionnel des vallées de la Bourbre et du Catelan (n°3801)ZNIEFF de type 2 : Zone humide de la moyenne vallées de la Bourbre entre La Tour du Pin et Bourgoin-Jallieu (n°3807)
1
1
1
1
2
PPBE des grandes infrastructures de transports terrestres de l’État en Isère(commune de Vaulx-Milieu concernée par des actions vis à vis de la ligne TER Lyon Grenoble)Approuvé en 2011 par l'arrêté préfectoral n° 2011066-023
2
Deux monuments historiques sont situés hors de la zone du projet mais dans un rayon de 500m :AC1 Etablissement du Gua genAC1 Chapelle St Germain gen
2
Le projet intersecte deux zones humides délimitées :38BO0100 : Confluence Bourbre/Catelan38BO0177 : Marais dits "Bion Vieille Bourbre"
2
Un PPRNP est en cours d'élaboration sur le territoire - Les cartes des aléas ont été produites en 2010Le PPRI "Bourbre moyenne" couvre le secteur du projet  -  Il a été approuvé en 2008 (arrêté n°2008-00281)Un PPRT existe à Bourgoin-Jallieu (site de PCAS) -  Il a été approuvé en 2012
1
1
1
1
2
Distance supérieure à 15 km pour la ZPS la plus proche "FR8212011 - Steppes de la Valbonne" Distance supérieure à 2 km pour la ZSC la plus proche "FR8201727 - L'Isle Crémieu"
1
1
2
Le projet prévoit l'abaissement du fond du lit de la rivière sur un linéaire d'environ 2700 m (tronçons T1 et T2). Sur ce linéaire, seul le dôme piézométrique entre la Bourbre et la nappe devrait être rabattu, de l’ordre de 0,80 m au maximum, sur une bande de 200 m de large environ.Les effets sur les niveaux de la nappe et sur son potentiel d'alimentation des zones humides seront négligeables car ce drainage ne concernera que la zone d'infiltration et pas le toit de la nappe elle-même.
2
Le projet sera générateur d'un excédent de matériaux de deux sortes :  - 93 240 m3 de déblais exportés hors du site du projet pendant les travaux. Ils seront exempt de toute contamination. - Entre 1 700 et 2 000 m3 par an en moyenne de sédiments extraits de la plage de dépôt pour favoriser l'équilibre sédimentaire de la rivière renaturée.
1
2
Des terrassements seront réalisés sur des zones naturelles (16 ha) et agricoles. Les habitats naturels présents seront dégradés ou détruits et les espèces associées (faune flore) seront perturbées ou détruites. Cet impact concernera potentiellement les 76 espèces protégées recensées sur le site en 2016. Un dossier de dérogation avec mesures de réduction sera présenté au CNPN.Cet impact sera temporaire (période des travaux 2 à 3 ans) et réversible car toute la zone du projet sera restituée à la colonisation naturelle par ces mêmes espèces. Les continuités écologiques seront améliorées par la formation d'un corridor écologique ("vert "et "bleu") plus dense et plus large.
2
Les travaux auront un impact exclusivement sur les espèces recensées sur le site du projet. Certaines d'entre elles sont également présentes dans la ZSC "FR8201727 - L'Isle Crémieu" (>2km) (liste issue du FSD du site) :1044 : Coenagrion mercuriale  ;  1060 : Lycaena dispar  ;  1083 : Lucanus cervus1321 : Myotis emarginatus  ;  1337 : Castor fiber ; Rana dalmatina, Eptesicus serotinus, Myotis mystacinus, Myotis daubentoni, Nyctalus noctula, Pipistrellus pipistrellus, Pipistrellus kuhli, Plecotus austriacus Hypsugo savii, Podarcis muralis, Natrix natrix, Zamenis longissima.L'impact sur les individus de la ZSC sera négligeable au regard de la distance qui sépare les deux sites et sera limité à la période des travaux (3 ans).
2
Le projet aura un impact sur la zone humide n°38BO0177 : Marais dits "Bion Vieille Bourbre". Les opérations de terrassement entraîneront une dégradation du fonctionnement de la zone humide sur 9 à 11 ha (tronçon T2).Cet impact sera temporaire (3ans) et réversible car une nouvelle zone humide fonctionnelle sera aménagée sur l'intégralité de cette surface. La zone humide n°38BO0100 "Confluence Bourbre/Catelan" sera rendue fonctionnelle sur plus de 9 ha actuellement occupés par de la maïsiculture et populiculture. 
2
Le projet engendrera la consommation de 16,2 hectares de terrains agricoles (dont la moitié est inculte car inondée depuis 5 ans) pour les transformer en espaces naturels boisés et en zones humides.Le projet engendrera la consommation de 4 hectares de boisement qui seront aménagés en lit mineur de cours d'eau.Le bilan sur les surfaces d'espace naturel boisé et de zone humide est positif.
2
Le projet est situé dans le périmètre d'un PPRT (entreprise "PCAS").Il n'y a pas d'impact à prévoir, la zone du projet étant située à plus d'un kilomètre du site industriel.
2
Le projet situé dans le périmètre du PPR Inondation "Bourbre moyenne" qui couvre le territoire de la Communauté d’Agglomération Porte de l'Isère.
1
1
Le projet en lui-même n'engendrera pas de risque sanitaire.Uniquement durant le chantier, il subsiste un risque de pollution du milieu naturel en cas de fuites d'huiles provenant des engins de terrassement. Ce risque sera réduit par la mise en place par l'entreprise de travaux d'une plateforme et de bacs étanches sur le chantier.
2
Le projet engendrera un trafic routier pour l'évacuation de 93 000 m3 de matériaux excédentaires par camions pendant les deux premières années du chantier.L'importance du trafic (nbr véhicules par jour) sera défini en accord avec l'entreprise selon le phasage des évacuations. Un plan de déplacement sera mis en place par l'entreprise pour limiter les nuisances liées au transport.
2
1
Le chantier sera, pendant 2 ans, source de bruit généré par les engins de terrassement (pelles mécaniques) et par le cribleur-concasseur utilisé pour le traitement des terres contaminées par la Renouée du Japon. Le niveau sonore sera trop faible pour créer des nuisances aux riverains : seules 2 habitations sont situées à moins de 250 m des secteurs où de gros terrassements sont prévus. L’autoroute A43 est située à proximité de la zone du projet.
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1
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1
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Le trafic routier nécessaire à l'évacuation des déblais excédentaires pourrait générer des poussières aux abords du chantier. Il sera demandé à l'entreprise de travaux de prévoir un arrosage des pistes en période sèche pour réduire totalement la production de poussières.
1
1
2
Le projet sera source de deux catégories de déchet : - Déchets inertes non dangereux (déblais excédentaires ~ 93 000 m3).- Déchets verts et grumes issus du débroussaillage et du déboisement.Il sera demandé à l'entreprise de travaux de gérer ces déchets. Ils pourront être transférés en ISDI ou valorisés si opportunité.Les déchets de chantier feront l'objet d'un SOSED. 
2
La Direction Régionale des Affaires Culturelles a informé le SMABB de l'existence de sites archéologiques à proximité de l'emprise du projet. Le chantier pourrait dégrader des vestiges enterrés.Une demande anticipée a été faite auprès du Préfet pour obtenir un arrêté prescriptif d'archéologie préventive. Un diagnostic archéologique sera réalisé durant la phase de travaux préparatoires.  Si des vestiges de valeur sont mis à jour le chantier sera adapté pour éviter leur destruction.
2
Le projet engendrera une diminution d'activité pour 6 exploitations agricoles en prélevant une surface cumulée de 16,2ha de terrain (actuellement cultivés ou inondés). L'activité d'exploitation sylvicoles (peupliers) sera réduite de 7,2 ha.Ces diminutions seront permanentes. Une étude d'impact économique a été réalisée et a fixé les indemnités dont bénéficieront les exploitants.
2
D'autres projets à échéances variables ont été recensés sur le secteur du projet. Selon les dates de réalisation, non encore connues, les impacts de ces projets pourraient se cumuler.- Projet de gazoduc de l’Arc Lyonnais. Le tracé n’est pas connu précisément. Une carte fournie par GRT Gaz montre que le gazoduc coupera forcément la Bourbre perpendiculairement dans le secteur du projet. Les travaux de renaturation de la Bourbre sera achevé lorsque le chantier du gazoduc démarrera.- Projet de voie verte le long de la Bourbre porté par la CAPI (voie dédiée aux déplacements doux). L'aménagement sera installé le long du linéaire de la Bourbre en rive droite sur le chemin existant en pied de digue, entre Bourgoin-Jallieu et Villefontaine. L'emprise de cette voie verte n’intersecte pas le projet de renaturation. La CAPI étant porteur des deux projets il a été décidé de ne pas réaliser les deux chantiers simultanément. Un premier tronçon de voie verte a d'ores et déjà été réalisé entre Bourgoin-Jallieu et L'isle d'Abeau.
1
La conception du projet suivra les principes "Eviter-Réduire-Compenser". Les mesures qui seront proposées n'ont pas encore été décrites en détail. Toutefois, plusieurs mesures de réduction et d'évitement ont été identifiées et seront intégrées dans les prescriptions du chantier. Parmi les mesures envisagées, on peut citer :- Adaptation de la période d'intervention en lit mineur du cours d'eau (mai à septembre) et des opérations d'abattage hors des périodes de nidification.- Marquage des arbres susceptibles d'abriter des espèces protégées et abattage selon une technique permettant de limiter la destruction de ces espèces.- Piégeage de plusieurs individus d'espèces protégées (faune aquatique, faune terrestre, flore) pour les déplacer vers un milieu naturel favorable à proximité.- Réimplantation des espèces impactées sur le site après travaux (semences et individus stockés dans une zone temporaire).- Extraction des matériaux de la ZGS en période d'étiage pour ne pas empiéter sur les milieux aquatiques.- Mesure d'évitement : le tracé du nouveau lit a été adapté pour réduire l'impact sur une zone favorable aux espèces protégées.
- Les travaux envisagés se limitent à des opérations de déboisement et de terrassement sur des terrains nus et éloignés de toute habitation. Il n'est prévu aucune construction susceptible d'impacter le paysage ou de provoquer des nuisances pour l'environnement ou la santé humaine.- Le projet ne vise pas à modifier fondamentalement l'occupation actuel des terrains.- Les incidences identifiées sur les catégories 47 et 25 sont faibles. Les principaux impacts seront limités à l'emprise des travaux, uniquement durant la durée du chantier et seront réversibles pour ce qui concerne les habitats et espèces naturelles.- Le projet fera l'objet d'une analyse complète de ses incidences dans le cadre de la procédure d'autorisation environnementale.Compte tenu de ces considérations il ne semble pas que le projet nécessite une évaluation environnementale.
Annexe 7 : Tableau de phasage prévisionnel des opérations de travaux (partie 4.3.1)Annexe 8 : Illustration de la mesure d'évitement appliquée au projet (partie 6.4)Annexe 9 : Description des principes de renaturation R1, R2 et R3 (partie 4.3.1)Annexe 10 : Localisation et description de la zone de gestion sédimentaire (ZGS) (partie 4.3.1)
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